
Est-ce qu'un salarié peut contester le refus d'un congé spécial
devant les juridictions du travail ?

Réponse courte

Le refus d'un congé spécial par l'employeur peut être contesté devant les juridictions du travail au Luxembourg.

Le salarié dispose de délais variables selon le type de litige : 3 mois pour les contestations liées au licenciement,

1 an pour les litiges relatifs à la rupture du contrat, ou 3 ans pour les actions relatives au paiement du salaire.

Le tribunal examine la légalité du refus au regard des textes applicables et des preuves fournies. Si le refus est jugé

illégal, il peut ordonner l'octroi du congé et l'indemnisation du salarié. La charge de la preuve de la légitimité du

refus incombe à l'employeur.

Définition

Le congé spécial désigne, au Luxembourg, toute période d'absence autorisée par la loi en dehors du congé

annuel payé, notamment le congé pour raisons familiales, le congé de maternité, le congé parental, le

congé pour raisons de force majeure, le congé pour activités syndicales ou le congé pour événements

familiaux (mariage, décès, etc.). Ces congés sont régis par des dispositions spécifiques du Code du travail et,

pour certains, par des lois particulières. Le refus d'accorder un congé spécial par l'employeur constitue une

décision unilatérale susceptible d'affecter les droits du salarié.

Questions fréquentes

Comment préparer efficacement une contestation de refus de congé spécial ?

Le salarié doit conserver toute correspondance et preuve du refus, identifier le délai de prescription applicable selon son cas, tenter une
résolution amiable dans un premier temps, et consulter un avocat ou un syndicat avant toute action judiciaire. La documentation complète
et le respect des délais sont essentiels pour sécuriser la procédure.

Comment se déroule la procédure de contestation devant le tribunal du travail ?

La contestation débute généralement par une tentative de résolution amiable, mais le salarié peut saisir directement le tribunal du travail
par voie de requête. Le tribunal examine la conformité du refus au regard des textes applicables et peut ordonner l'octroi du congé et
l'indemnisation du salarié si le refus est jugé illégal.

Peut-on contester le refus d'un congé spécial par l'employeur au Luxembourg ?

Oui, le refus d'un congé spécial par l'employeur peut être contesté devant les juridictions du travail au Luxembourg. Le salarié dispose
d'un délai de trois ans à compter du jour où il a eu connaissance du refus pour saisir le tribunal du travail compétent.

Que peut obtenir un salarié si le tribunal juge le refus illégal ?

Si le refus est jugé illégal, le tribunal peut ordonner à l'employeur d'accorder le congé et, le cas échéant, d'indemniser le salarié pour le
préjudice subi. L'indemnisation peut couvrir tant le préjudice matériel que moral selon les circonstances de l'affaire.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Quelles sont les conditions pour qu'un employeur puisse légalement refuser un congé spécial ?

L'employeur ne peut refuser un congé spécial que si le salarié ne satisfait pas aux conditions légales ou conventionnelles : ancienneté
minimale insuffisante, justificatifs manquants, non-respect des délais de notification, ou dépassement du nombre de jours autorisés. Tout
refus doit être motivé et fondé sur l'absence de droit au congé.

Quels documents l'employeur doit-il fournir en cas de refus d'un congé spécial ?

L'employeur doit notifier par écrit tout refus d'un congé spécial en précisant les raisons objectives et en se référant aux dispositions
légales ou conventionnelles applicables. Cette documentation est essentielle car la charge de la preuve de la légitimité du refus lui
incombe devant le tribunal.

Quels sont les délais de prescription selon le type de contestation ?

Les délais varient selon la nature du litige : 3 mois pour les contestations liées au licenciement (ex. refus de congé ayant entraîné un
licenciement), 1 an pour les litiges relatifs à la rupture du contrat (ex. prise d'acte de rupture suite au refus), et 3 ans pour les actions
relatives au paiement du salaire (ex. refus de congé rémunéré). Il est crucial de respecter ces délais sous peine de forclusion.

Qui doit prouver la légitimité du refus d'un congé spécial ?

La charge de la preuve de la légitimité du refus incombe à l'employeur. Un refus non motivé ou fondé sur des motifs étrangers à la loi
expose l'employeur à une condamnation judiciaire et à des dommages-intérêts.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier d'un congé spécial, le salarié doit remplir les conditions prévues par la loi ou la convention

collective applicable : ancienneté minimale, justificatifs à fournir, respect des délais de notification, et, le cas

échéant, limitation du nombre de jours ou d'événements ouvrant droit au congé.

L'employeur ne peut refuser un congé spécial que si le salarié ne satisfait pas à ces conditions légales ou

conventionnelles. Tout refus doit être motivé par l'absence de droit au congé ou le non-respect des modalités

prévues par la réglementation.

Modalités pratiques

En cas de refus d'un congé spécial, le salarié peut contester la décision de l'employeur. La contestation doit être

portée devant le tribunal du travail compétent. La procédure débute généralement par une tentative de résolution

amiable, mais le salarié peut saisir directement la juridiction du travail par voie de requête.

Délais de prescription selon le type de litige :

3 mois : pour les contestations liées au licenciement (ex. refus de congé ayant entraîné un licenciement)

1 an : pour les litiges relatifs à la rupture du contrat (ex. prise d'acte de rupture suite au refus)

3 ans : pour les actions relatives au paiement du salaire (ex. refus de congé rémunéré)

Le tribunal examine la conformité du refus au regard des textes applicables et des éléments de preuve produits par

les parties. Si le refus est jugé illégal, le tribunal peut ordonner à l'employeur d'accorder le congé et, le cas échéant,

d'indemniser le salarié pour le préjudice subi.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de notifier par écrit et de motiver tout refus d'un congé spécial, en précisant les

raisons objectives et en se référant aux dispositions légales ou conventionnelles applicables.

Le salarié doit conserver toute correspondance et preuve du refus pour étayer une éventuelle contestation. Les

RH doivent veiller à l'application stricte des conditions d'octroi des congés spéciaux afin de limiter les risques

contentieux.

Pour éviter les litiges :

Respecter scrupuleusement les délais de réponse aux demandes

Documenter toutes les décisions avec références légales

Identifier précisément le type de congé et les délais applicables

En cas de doute sur l'interprétation d'une disposition, solliciter un avis juridique avant de refuser un congé

spécial

Cadre juridique

Le droit au congé spécial et les modalités de contestation du refus sont encadrés par le Code du travail

luxembourgeois, notamment :

Articles L.233-16 à L.233-19 : congés pour événements familiaux

Articles L.234-44 à L.234-51 : congé pour raisons familiales

Articles L.331-1 et suivants : congé de maternité

Articles L.234-52 à L.234-67 : congé parental

Article L.211-1 : compétence du tribunal du travail

Articles L.124-7, L.124-11, L.221-1 : délais de prescription

La jurisprudence luxembourgeoise confirme la possibilité pour le salarié de saisir le tribunal du travail en cas de

refus injustifié d'un congé spécial.

ATTENTION aux délais : contrairement aux actions en paiement de salaire (3 ans), les contestations liées au licenciement ou à la

rupture du contrat ont des délais beaucoup plus courts (3 mois ou 1 an). La charge de la preuve de la légitimité du refus incombe à

l'employeur. Un refus non motivé ou fondé sur des motifs étrangers à la loi expose l'employeur à une condamnation judiciaire et à

des dommages-intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-19
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-44
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-51
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_331-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-52
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-67
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1

